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AVANT-PROPOS

LA BIBLIOTHEQUE NATIONALE

CENTRE DE RECHERCHES SUR LA PRESSE

par Julien CAIN

Membre de l'Institut,

Administrateur général de la Bibliothèque nationale

IL y a maintenant vingt ans — c'était en 1936 — que j'ai pu ouvrir à la

Bibliothèque nationale un service consacré spécialement à la presse

sous toutes ses formes, qu'il s'agisse de journaux quotidiens ou de

publications périodiques. Cette section du département des Imprimés est
devenue entre temps un département, qui a cherché, qui a trouvé ses
méthodes de travail. Recevoir, enregistrer, classer, conserver soigneusement,
communiquer rapidement la totalité de la production française et la partie
de la production étrangère que l'on reçoit — soit quinze mille titres repré-

sentant des dizaines de milliers de numéros — c'est là une lourde tâche. Elle

suffit à occuper un ensemble de bibliothécaires et de collaborateurs techniques

dont beaucoup sont devenus de véritables spécialistes, qu'interrogent toujours

utilement ceux qui s'intéressent à ces problèmes.

Avant 1939, l'Institut de science de la presse, créé auprès de l'Université de

Paris par le regretté professeur Mirkine-Guetzévitchà l'image des organismes

similaires de Munich et des Etats-Unis, avait demandé à nos services leur con-

cours pour l'établissement de dépouillements sous la forme de fichiers et de

répertoires dont il avait formé le plan. Il est bien naturel que l'Institut français

de presse, créé au lendemain de la Libération, maintienne d étroits contacts

avec notre département des Périodiques, puisque 1 objet de ses études est,

suivant ses statuts mêmes, réellement scientifique : comment le centre de

documentation spécialisée qu'il se propose de constituer pourrait-il se former,

s'il ne puisait à la source ? Il le peut en utilisant les moyens de travail que
la Bibliothèque nationale s'efforce de créer ou d'améliorer, en particulier le

Catalogue collectif des périodiques.

l'Institut qui groupe, à côté de directeurs de journaux, des juristes, des

sociologues, des historiens, ne veut pas se limiter à l 'actualité. Les origines,



le développement de la presse attirent de plus en plus l'attention des
chercheurs

;
des travaux importants se préparent, qui pourraient éclairer

l histoire de la presse sous les aspects les plus divers. Il est dans les intentions
de l'Institut de publier quelques-uns d'entre eux.

En accueillant dans sa revue Etudes de Presse le Catalogue descriptif
des principaux journaux satiriques illustrés français publiés entre 1860 et
1890, de M. Philippe Jones, il manifeste son éclectisme. Ce travail, quifait partie d'une thèse de doctorat soutenue récemment à l'Université Libre
de Bruxelles, a été préparé au Cabinet des Estampes sous la direction de
M. Jean Adhémar, conservateur à ce département et professeur à cetteUniversité. L'histoire de l'art, sous une de ses formes les plus vivantes, la
caricature, y est intéressée. Les successeurs — qui ne furent malheureusement
pas toujours les héritiers — du grand Daumier, de Gavarni, de Grandville.
d'Henri Monnier, sont là. Quant à la petite histoire qui se développe à côté
de la grande histoire, et qui est d'abord l'histoire des mœurs, elle est écrite
dans ces journaux. Quelques-uns d'entre eux furent éphémères

; mais il n'est
pas d'année qui n'en ait vu naître, comme le montre bien la liste chronologique
qui précède le répertoire. Mais il s'agit, à la vérité, de beaucoup plus qu'un
répertoire Le Charivari, Le Chat noir, Le Courrier français, pour ne prendre
que ces exemples, sont l'objet de véritables monographies qui font apparaître
toute la variété de cette presse satirique. Derrière tant d'esprit, sous cette
verve sans cesse renouvelée, il y avait une force explosive, qui se manifestait
surtout a l occasion des crises politiques; il y avait l'expression d'opinions oude sentiments qui étaient ceux d'une classe, d'un groupe, d'un parti, du Paris
du boulevard ou du Paris des faubourgs. Et c'est bien pourquoi on interroge
encore ces modestes feuilles non seulement avec plaisir, mais avec profit.


